
CONDITIONS ACTION Hollywood Weeks  

 
• Cette action est uniquement valable pour les achats effectués entre le 02 Novembre  2011 jusqu’au 31 Dé-

cembre 2011 (date de facturation) dans les magasins participants en Belgique et au Luxembourg et jusqu'à 

épuisement du stock. 

• Dans le cas d’un épuisement du stock, Samsung se réserve le droit d’octroyer un cadeau alternatif. 

• Cette action est uniquement valable dans les magasins participants: Pour la liste de magasins participants 

consultez : www.samsung.com/promotion 

• Cette action est uniquement valable sur les achats et livraisons en Belgique et au Luxembourg des modèles 

Samsung suivants : NX200 – NX11 – WB710 – WB700 – WB210 – PL211 – PL210 – MV800 – PL120 – PL121 – 

S16 – S15 – S10 – H303 – H320 – H300 – Q100 – Q10 

 

• L’achat d’un des modèles d’action vous donne le droit  

Appareil photo Samsung 

NX200 recevez 200,-€ de cash back 

NX11 recevez 100,-€ de cash back 

WB710 – WB700 – WB210 recevez 30,-€ de cash back 

PL211 – PL210 recevez 20,-€ de cash back 

MV800 recevez 30,-€ de cash back 

PL171 recevez 30,-€ de cash back 

PL120 – PL 121 recevez 20,-€ de cash back  

Caméscope Samsung 

S16 – S15 – S10 recevez 50,-€ de cash back 

H303 – H320 – H300 recevez 30,-€ de cash back 

Q100 – Q10 recevez 20,-€ de cash back 

 

• Allez sur le www.samsung.com/promotion, cliquez sur le bouton Action, remplissez le formulaire d’action 

online (version papier disponible en magasin),  imprimez-le. Envoyez-le ainsi que le code-barres originale de 

la boîte et une copie de la facture d’achat avant le 15 janvier 2012 au bureau de consultance. 

• Les envois qui nous parviendraient après le 15 Janvier 2012, qui seraient insuffisamment affranchis, incom-

plets et/ou non munis du code-barres original ne seront pas pris en considération. 

• Samsung n’est pas responsable pour la disponibilité des modèles d’action dans les points de vente. Le code-

barres qui nous parviendraient après le 15 Janvier 2012, ne seront pas pris en considération. 

• L’action est valable pour des participants résidant en Belgique ou au Luxembourg.  

• Les notes d’envoi ne seront pas prises en compte, mais bien la facture. 

• Le cash back sera versé endéans les 4 semaines après réception du formulaire sur le numéro de compte 

d’une banque établie dans l’UE. 

• Samsung n’est pas responsable pour les envoies endommagés, perdus ou retardés.  

• Les participants doivent avoir 18 ans ou plus. 

• Samsung se réserve le droit de modifier ou d’adapter les produits de l’action durant cette dernière. 

• Les ventes business-to-business ne participent pas à l’action. 

• Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres actions existantes. 

• Vos coordonnées seront traitées conformément à la loi belge ou luxembourgeoise sur le respect de la vie 

privée (« loi sur la protection des données à caractère personnel »). 

• Un seul envoi par nom/adresse. 

• Toutes vos questions, réclamations et remarques concernant cette action doivent être adressées par écrit à: 

Action Samsung Hollywood Weeks, BP 10020, 1070 Anderlecht Vaillance, ou par E-mail à in-

fo@sipconsult.be jusqu’au 31 Décembre 2011. 

• Samsung ne peut être tenu responsable dans le cas de fraude avec le code-barres des appareils. 

• Sous réserve d’erreurs d’impression. 

• En participant à cette action, le consommateur s’engage à respecter les conditions de participation comme 

mentionné ci-dessous 

  



CONDITIONS APPLICABLES AUX ACTIONS SAMSUNG 

 
Article 1 – Définitions 
 
1.1. Action: concours promotionnel tel que décrit ci-après à l’article 3.1.   
 
1.2. Période d’Action: la période visée ci-après à l’article 3.2. durant laquelle le Participant 

peut participer à l’Action.  
 
1.3. Conditions d’action: ces Conditions d’action et les autres conditions (de jeu) (éventuelles) 

que Samsung a publiées sur son site Web www.samsung.com/promotion.  
 
1.4. Participant: la personne qui participe à l’Action et qui y est autorisée en vertu de l’article 

2 de ces Conditions d’Action. 
 
1.5. Prix: le prix décrit ci-après à l’article 4.1.  
 
1.6. Samsung: Samsung Electronix Benelux BV, établie à Delft, Pays-Bas, ayant une succur-

sale à Vilvoorde (1800), Medialaan 50, Belgique, utilisatrice de ces Conditions d’Action et 
organisatrice de cette Action. 

 
1.7. Gagnant: le Participant recevant un Prix de la façon décrite ci-après à l’article 5.  
 
Article 2 - Participation 
 
2.1 Chaque personne physique qui a un domicile ou une résidence fixe en Belgique et au 

Luxembourg et qui est âgée de plus de 18 ans au moment de la participation, peut parti-
ciper à l’Action. Samsung est autorisée à en demander la preuve.  

 
2.2 Pour pouvoir participer, une inscription sur le site Web de Samsung : 

www.samsung.com/promotion est requise. L’inscription est gratuite et peut se faire via 
www.samsung.com/promotion. Les conditions d’inscription peuvent être consultées via 
www.samsung.com/promotion. La confirmation de l’inscription sera envoyée à l’adresse 
e-mail donnée.  

 
2.3 Le Participant doit disposer d’une adresse e-mail existante et Samsung peut exclure de la 

participation les Participants utilisant des adresses et/ou des noms incomplets ou faux. 
 
2.4 Les collaborateurs de Samsung ou travaillant dans des entreprises liées à Samsung, ainsi 

que toutes les personnes concernées directement ou indirectement par (l’organisation de) 
l’Action ou le Prix ou l’offreur (indirecte) du Prix, sont exclus de la participation.  

 
2.5 En cas d’abus, de fraude, de manipulation ou de contournement des Conditions d’Action, 

Samsung est autorisée à exclure des (groupes de) Participants. 
 
2.6 En participant à l’Action, le Participant marque son accord avec les Conditions d’Action.  

 
2.7 Le Participant ne peut participer à l’Action que durant la Période d’Action et uniquement 

de la façon décrite ci-après à l’article 3.1. Si le Participant remet son envoi tardivement, 
trop tôt, pas de la façon décrite ou de manière incomplète, il sera exclu de la participa-
tion, sans autre avis.  

 
 
 



2.8 La Participation se limite à   
• Samsung Smart LED TV  

Série D65xx - Série D6750 à partir de 32’’ et plus et recevez 8 films à la carte 
avec Movie Me 
Série D7000 à partir de 40’’ et plus et recevez 8 films à la carte avec Movie Me et 
75,-€ de cash back 
Série D8000 à partir de 40’’ et plus et recevez 8 films à la carte avec Movie Me et 
150,-€ de cash back  
 

• Samsung Smart Home cinema et lecteur Blu-ray 
HOME CINEMA 
HT-D5200 et HT-D55xx recevez 50,-€ de cash back 
HT-D6500 – HT-D6750 – HT-D7xxx – HT-C9930/50 recevez 50,-€ de cash back et 
2 lunettes 3D de type SSG-3100 
LECTEUR BLU-RAY 
BD-D5500 recevez 25,-€ de cash back 
BD-D6500 - BD-D6900 - BD-D7000 - BD-D7500 - BD-D8200/8500 recevez 25,-€ 
de cash back et 2 lunettes 3D de type SSG-3100 
 

• Appareil photo Samsung 
NX200 recevez 200,-€ de cash back 
NX11 recevez 100,-€ de cash back 
WB710 – WB700 – WB210 recevez 30,-€ de cash back 
PL211 – PL210 recevez 20,-€ de cash back 
MV800 recevez 30,-€ de cash back 
PL171 recevez 30,-€ de cash back 
PL120 – PL 121 recevez 20,-€ de cash back  

 
• Caméscope Samsung 

S16 – S15 – S10 recevez 50,-€ de cash back 
H303 – H320 – H300 recevez 30,-€ de cash back 
Q100 – Q10 recevez 20,-€ de cash back 
 

• Aspirateur Samsung 
VCR8855 recevez 100,-€ de cash back 
VCR8845 recevez 75,-€ de cash back 
VCS7550S3K - VCS7555S3W - VCC8870H3B - VCC8870L0H32 - VCC8835V3R 
VCC8835V3S recevez 30,-€ de cash back 
 

• Combiné Réfrigérateur/Congélateur + Side by Side Samsung 
RSH5TERS recevez 200,-€ de cash back 
 
RSG5PURS – RSG5UURS RSH7ZNRS – RSH5ZERS  
RSH5ZEMH - RSH5ZETS RSH5ZESW – RSH5PTRS  
RSH5PTMH – RSH5PTTS RSH5PTSW  recevez 100,-€ de cash back 
 
RL60GQERS  RL60GGGIH recevez 200,-€ de cash back 
RL58GREIH RL56GHGTS  RL62VCPN recevez 100,-€ de cash back 
RL56GWGTS - RL56GSBTS - RL62ZBBPN recevez 50,-€ de cash back 
 

• Machine à laver Eco Bubble de Samsung 
WF1124ZAC WF0816Z8  recevez 150,-€ de cash back 
WF0814Y8E - WF0714Y7E - WD0814Y8E recevez 100,-€ de cash back 



WF1714YPC/XEN - WF1714YPV/XEN - WF1714YSW/XEN recevez 50,-€ de cash 
back 

 
2.9 La Participation est gratuite.  
 
Article 3 – L’Action 
 
3.1 Action: Après l’achat d’un produit Samsung mentionné dans le point 2.8, le Participant 

peut participer à l’Action en remplissant le formulaire de participation et en répondant 
aux questions de connaissances posées.  
 

3.2 Période d’Action: l’Action a une durée de 9 semaines, à savoir du 02 Novembre 2011 
jusqu’au 31 Décembre 2011 

 
 

Article 4 – Prix 
  
4.1 Prix: Recevez un cash back allant jusqu’au 200,-€ en fonction de l’appareil acheté. 

 
Samsung Smart LED TV  
Série D65xx - Série D6750 à partir de 32’’ et plus et recevez 8 films à la carte avec Movie 
Me 
Série D7000 à partir de 40’’ et plus et recevez 8 films à la carte avec Movie Me et 75,-€ 
de cash back 
Série D8000 à partir de 40’’ et plus et recevez 8 films à la carte avec Movie Me et 150,-€ 
de cash back  

 
Samsung Smart Home cinema et lecteur Blu-ray 
HOME CINEMA 
HT-D5200 et HT-D55xx recevez 50,-€ de cash back 
HT-D6500 – HT-D6750 – HT-D7xxx – HT-C9930/50 recevez 50,-€ de cash back et 2     
lunettes 3D de type SSG-3100 
LECTEUR BLU-RAY 
BD-D5500 recevez 25,-€ de cash back 
BD-D6500 - BD-D6900 - BD-D7000 - BD-D7500 - BD-D8200/8500 recevez 25,-€ de cash 
back et 2 lunettes 3D de type SSG-3100 

 
Appareil photo Samsung 
NX200 recevez 200,-€ de cash back 
NX11 recevez 100,-€ de cash back 
WB710 – WB700 – WB210 recevez 30,-€ de cash back 
PL211 – PL210 recevez 20,-€ de cash back 
MV800 recevez 30,-€ de cash back 
PL171 recevez 30,-€ de cash back 
PL120 – PL 121 recevez 20,-€ de cash back  

 
Caméscope Samsung 
S16 – S15 – S10 recevez 50,-€ de cash back 
H303 – H320 – H300 recevez 30,-€ de cash back 
Q100 – Q10 recevez 20,-€ de cash back 

 
 
 
 



Aspirateur Samsung 
VCR8855 recevez 100,-€ de cash back 
VCR8845 recevez 75,-€ de cash back 
VCS7550S3K - VCS7555S3W - VCC8870H3B - VCC8870L0H32 - VCC8835V3R 
VCC8835V3S recevez 30,-€ de cash back 

 
Combiné Réfrigérateur/Congélateur + Side by Side Samsung 
RSH5TERS recevez 200,-€ de cash back 

 
RSG5PURS – RSG5UURS RSH7ZNRS – RSH5ZERS  
RSH5ZEMH - RSH5ZETS RSH5ZESW – RSH5PTRS  
RSH5PTMH – RSH5PTTS RSH5PTSW  recevez 100,-€ de cash back 

 
RL60GQERS  RL60GGGIH recevez 200,-€ de cash back 
RL58GREIH RL56GHGTS  RL62VCPN recevez 100,-€ de cash back 
RL56GWGTS - RL56GSBTS - RL62ZBBPN recevez 50,-€ de cash back 

 
Machine à laver Eco Bubble de Samsung 
WF1124ZAC WF0816Z8  recevez 150,-€ de cash back 
WF0814Y8E - WF0714Y7E - WD0814Y8E recevez 100,-€ de cash back 
WF1714YPC/XEN - WF1714YPV/XEN - WF1714YSW/XEN recevez 50,-€ de cash back 

 
4.2 Le Prix est strictement personnel, ne peut pas être échangé contre de l’argent, des biens 

et/ou des services, et ne peut pas être transféré sans le consentement écrit de Samsung.  
 
Article 5 - Gagnant 
 
5.1 Les Gagnants de l’Action seront choisis par un jury spécialisé en présence d’un tiers 

objectif comme par exemple un huissier ou un notaire. 
 
5.2 Les Gagnants seront mentionnés sur le site Web de Samsung et seront informés du Prix 

gagné par téléphone ou par courriel. 
 
5.3 Si un Gagnant ne s’est pas présenté chez Samsung dans le mois du tirage pour accepter 

le Prix, Samsung se réserve le droit de tirer au sort un nouveau Gagnant pour le Prix en 
question.  

 
5.4 Dans les 4 de l’acceptation du Prix par le Gagnant, le Prix sera envoyé ou livré 

personnellement au Gagnant. Si le Prix s’avère malencontreusement indisponible, le 
Gagnant recevra un Prix équivalent à la place. 

 
5.5 Le résultat de l’Action ne sera pas communiqué.  
 

 
Article 6 – Coopération des Gagnants 
 
6.1. Il peut être demandé aux Gagnants de coopérer à des activités de promotion portant sur 

l’Action comme des reportages photographiques, des films et des interviews. Dans ce 
cas-là, Samsung est autorisée à publier ces reportages photographiques, ces films et ces 
interviews et/ou à les reproduire de quelle façon que ce soit. Samsung ne doit payer 
aucune compensation à cet égard. 

 
 
 



Article 7 – Exclusion, responsabilité 
 
7.1. Samsung n’est en aucune manière responsable pour les frais, les dépenses complémen-

taires du Participant concernant (la remise ou l’utilisation) du Prix.  
 
7.2. Hormis en cas de faute intentionnelle ou de faute grave, Samsung, ses collaborateurs, 

son personnel ou des tiers ne sont pas responsables pour les dommages causés par (la 
remise ou l’utilisation de) le Prix ou par la participation à l’Action.  

 
7.3. Hormis en cas de faute intentionnelle ou de faute grave, Samsung, ses collaborateurs, 

son personnels ou des tiers ne sont pas responsables pour d’éventuelles perturbations 
(quelles qu’elles soient) affectant le logiciel, l’ordinateur, le réseau ou Internet et qui au-
raient pour conséquence que la participation du Participant ne soit pas reçue par Sam-
sung ou qu’elle soit reçue de façon erronée ou tardive.  

 
7.4. Samsung n’offre aucune garantie par rapport au Prix remis et exclut toute responsabilité 

(sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute grave) à cet égard. Samsung n’est pas 
responsable des défauts éventuels affectant le Prix, si le Prix est reçu plus tard 
qu’annoncé ou si le Prix (remplaçant) diffère du Prix offert dans des aspects secondaires.    

 
Article 8 – La vie privée 
 
8.1. Toutes les données personnelles obtenues des Participants dans le cadre de l’Action sont 

traitées de façon strictement confidentielle et conformément à la politique menée en ma-
tière de la protection de la vie privée conformément à la loi Belge relative à la protection 
de la vie privée (loi du 08/12/1992). En participant à l’Action, le Participant donne son 
accord au traitement par SAMSUNG des données personnelles, obtenues des Participants 
dans le cadre de l’Action. Conformément à la loi, chaque Participant a  le droit en tant 
qu’individu de demander quelles informations le concernant sont sauvegardées et de faire 
des adaptations si nécessaires. Il a également le droit de modifier ou retirer son accord 
par rapport au marketing direct. Pour ce faire, le Participant peut prendre contact avec 
Samsung par lettre recommandée à envoyer à l’adresse suivante en Belgique : Medialaan 
50, Vilvoorde. Le Participant peut également s’adresser à la Commission de la protection 
de la vie privée ». 

 
Article 9 – Code de conduite 
 
9.1. Le Code de conduite s’applique à cette Action. Samsung se conformera aux dispositions 

du Code de conduite.  
 
Article 10 - Plaintes 
 
10.1. Toutes questions, plaintes ou remarques peuvent être adressées au service clientèle de 

Samsung via 02 201 24 18 Le service clientèle est également accessible via l’adresse e-
mail info@samsung.be . 

 
 
Article 11 – Dispositions finales 
 
11.1. Samsung est autorisée à modifier les Conditions d’Action (sans indication de motif) ou à 

annuler l’Action.  
 
11.2. Le droit belge est applicable à ces Conditions d’Action.  
 



11.3. Les Tribunaux de l’arrondissement judiciaire d’Anvers, Belgique, sont compétents pour 
la prise de connaissance de contestations éventuelles entre Samsung et le Participant, 
cependant pas avant que les parties se soient d’abord concertées entre elles. 


